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N° 2598 du 26 septembre 2018

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse - Services pour Jeunes - Agrément.

L’agrément limité dans le temps est accordé à la Croix-rouge luxembourgeoise, ayant son siège à 44,
Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, pour l’activité de son Service de Formation « Hariko » sis à 5, rue
de l’Église, L-4106 Esch-sur-Alzette pour une durée de six mois.

L’agrément limité dans le temps prend cours le 24 septembre 2018 et est enregistré sous le numéro FORM
AL 201808/4.
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